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DEMOLITION DE BLOCKHAUS et AUTRES VESTIGES DE 

GUERRE SUR LA PLAGE 
 

 

1 – GENERALITES 

 

1 – 1 - CARACTERISTIQUES DU SITE 

 

Le présent marché concerne la démolition et l’évacuation de l’ensemble des blockhaus et du Mur de 

l’Atlantique situés sur la plage à l’Ouest de la rue des Mouettes. Deux tranches sont prévues, l’une 

ferme et l’autre conditionnelle. Si la tranche conditionnelle est acceptée, elle se fera à la suite de la 

tranche ferme. 

 

L’entrepreneur est tenu de reconnaitre le site afin de prendre connaissance de l’état actuel des lieux, 

de bien situer les différentes zones, de l’emplacement du chantier, des moyens d’accès, de la zone de 

roulage sur la plage et de la zone de stockage. 

Il devra prendre en compte les heures des marées pour la réalisation des travaux. Il ne pourra 

prétendre à des plus-values du fait de la méconnaissance des lieux. 

Ces travaux seront réalisés sur le Domaine Public Maritime et les activités professionnelles (pêche 

artisanale), touristiques, nautiques, ludiques et sportives seront pratiquées durant les travaux de 

démolition. L’entreprise devra prendre toutes les dispositions nécessaires afin d’assurer aux divers 

pratiquants de la plage toute la sécurité voulue. 

La zone de démolition sera interdite au public durant les périodes travaillées du chantier au moyen 

de balisage. 

L’accès à la plage et la zone de roulage seront partagés avec les autres usagers de la plage. 

 

 

1 – 2 - DOCUMENTS GRAPHIQUES JOINTS AU CCTP 

 

· Plan de situation sur lequel figurent les zones de stockage,  de roulage,  

· Plan de repérage des blockhaus avec la répartition des 2 tranches. 

2 – PLANNING DES TRAVAUX 

 

La démolition des blockhaus pourra commencer début janvier 2013. La fin des travaux est fixée 

obligatoirement à fin mars 2013. 
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3 – DESCRIPTION DES TRAVAUX 

 

3 – 1 GENERALITES 

 

Installation de chantier : la base-vie sera implantée sur le parking situé derrière le mur de l’Atlantique 

au bout de l’allée des Trémails près du centre nautique.   

La base vie et la zone de transfert devront être clôturées par des barrières de type Héras ou similaire. 

 

L’accès du chantier se fera par la descente Nord (extrémité de la rue Arlette Davids).  

L’arrivée des camions sur le site depuis la RD 940 se fera par la rue de la Source puis rue Raoul 

Brygoo  puis rue des Pêcheurs et enfin rue Jacques et Pierre de Wissant. 

Le départ de la zone de transferts vers la RD 940 se fera en empruntant la rue Jacques et Pierre de 

Wissant, la rue des Tennis et la rue de la Source. 

L’attention de l’entreprise est attirée sur la section des rues empruntées et leur déclivité. 

 

Les engins de manutention emprunteront la plage sur sable mouillé ainsi les traces de leur passage 

seront effacées avec la marée. (Voir Plan de situation). 

 

Les blockhaus et vestiges seront cassés au Brise-Roche-Hydraulique (BRH) ou par un autre moyen qui 

sera validé par le Maître d’œuvre. L’emploi d’explosifs est strictement interdit. 

Les gravas seront stockés derrière le Mur de l’Atlantique et ensuite évacués en décharge agréée ou 

en usine de concassage. L’évacuation des blocs et déblais au jour le jour sera privilégiée. Le parking 

utilisé pour la base vie servira de zone de transfert entre les engins venant de la plage avec les 

déblais et les camions chargés de les évacuer vers la décharge de l’entreprise. 

 

Le concassage sur la plage, sur la zone de transfert ou sur un quelconque terrain de la commune 

est interdit. 

 

Tous les soirs les engins seront garés dans la zone de la base-vie. 

 

Des enrochements ont été placés au pied de certains blockhaus ou vestiges, il y aura lieu de les 

évacuer et de les mettre en place au pied de la protection en enrochements sous les directives du 

Maître d’œuvre.  

 

Une zone à protéger figure sur le plan joint, c’est l’endroit de la laisse de pleine mer. Les laisses de 

mer ayant un rôle écologique important aussi il importe de préserver cette zone. 
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3– 2  REPARTITION DES OUVRAGES A DEMOLIR 

 

Les éléments à démolir répartis sur 2 tranches sont les suivants : 

 

 

TRANCHE  FERME : 

 

- Mur de l’Atlantique zone 1 

- Mur de l’Atlantique zone 2-1 

- Blockhaus 1 

- Blockhaus 2 

- Blockhaus 8 

- Blocs de bétons disséminés entre ces éléments et le pied de la dune 

 

 

 

TRANCHE  CONDITIONNELLE : 

 

- Mur de l’Atlantique zone 2-2 

- Mur de l’Atlantique zone 3 

- Blockhaus 3  

- Blockhaus 4 

- Blockhaus 5 

- Blockhaus 6 

- Blockhaus 7 

- Blocs de bétons disséminés entre ces éléments et le pied de la dune 

 

 

Le marché prévoit en outre le nettoyage et l’évacuation de tous les restes et débris issus de 

blockhaus ou du mur de l’Atlantique qui pourraient être disséminés entre les blockhaus, autour du 

mur de l’Atlantique et jusqu’au pied de la dune. 

A l’issue du chantier le site devra être exempt de tous débris en béton. 

 

4 - DOCUMENTS A FOURNIR PAR L’ENTREPRISE  

 

La proposition de l’entreprise est considérée comme étant conforme au présent CCTP. Il est quand 

même nécessaire  de fournir : 

 

· Un dossier technique qui précisera la manière dont elle compte procéder. 

 

L’ensemble des documents devra être en adéquation avec le dossier « Loi sur l’Eau » et avec 

l’Autorisation d’Occupation Temporaire (A.O.T.), ci-joints. 
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5 – REMISE EN ETAT DES LIEUX 

 

Les installations de chantier et le matériel devront être enlevés en fin de chantier, les emplacements 

mis à disposition seront remis en état avant la fin du délai des travaux. 

L’entreprise s’engage  à revenir la première année avant chaque période de vacances, sur demande 

de la mairie pour retirés les blocs oubliés et redécouverts par les marées. 

 

 

 

L’Entreprise ……………………………………….. 

 

Lu et approuvé pour être joint à mon Acte d’Engagement en date de ce jour. 

 

 

A ………………………….., le……………………………………. 












































